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Alerte sur la situation critique des pharmacies d'officines
Question écrite n° 9828

Texte de la question

Mme Sandrine Runel alerte M. le ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de la solidarité et des
familles, chargé de la santé et de l'accès aux soins, sur la situation critique dans laquelle se trouvent les
pharmacies. Le 4 août 2025, un arrêté prévoyant de baisser le plafond des remises commerciales sur les
médicaments génériques, hybrides et biosimilaires substituables a été publié au Journal Officiel. Cet arrêté,
entré en vigueur le 1er septembre 2025, abaisse à 30 % le plafond pour les médicaments génériques et
hybrides et à 15 % pour les médicaments biosimilaires. Il prévoit également une baisse supplémentaire des
plafonds progressive à partir de 2028, sur toutes les catégories. Or cet arrêté met en danger des milliers
d'officines ainsi que la santé de la population, la marge des pharmacies étant essentielle à leur équilibre
économique. C'est jusqu'à 30 % du réseau de pharmacies qui serait menacé de fermeture, notamment dans les
zones rurales, risquant de fragiliser l'accès aux soins de proximité. La fermeture de pharmacies entraînerait
également un risque sanitaire majeur, notamment lié à l'incapacité pour les pharmacies d'assumer la vaccination
antigrippale de la population. Compte tenu des conséquences potentiellement désastreuses de cet arrêté, elle
lui demande la suspension immédiate de la baisse du plafond des remises, ainsi que l'ouverture de négociations
avec l'ensemble des acteurs du secteur pour travailler sur des pistes d'économies justes, qui ne mettraient pas
en danger la survie des officines et la santé des Françaises et Français.
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